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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-14931

Département(s) de publication : 83
 Annonce n° 26-14931

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-11903

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie Du LucNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21830073900016N° National d'identification : 
LE LUC EN PROVENCEVille : 

83340Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

83Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Accord-cadre mono-attributaire de fourniture de carburant par cartes Intitulé du marché : 
accréditives pour les véhicules de la flotte automobile du Luc en Provence

30163100Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Accord-cadre mono-attributaire de fourniture de carburant par Description succincte du marché : 
cartes accréditives pour les véhicules de la flotte automobile du Luc en Provence

Valeur technique : 40% Prix : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Intitulé du marché, Au lieu de Accord-cadre mono-attributaire de fourniture de 
carburant par cartes accréditives pour les véhicules de la flotte automobile du Luc en Provence, 
lire Accord-cadre mono-attributaire de fourniture de carburant par cartes accréditives pour les 
véhicules de la flotte automobile du Luc en Provence - relance suite à déclaration sans suite
Rubrique : durée du marché, Au lieu de 12 mois, lire 24 mois

11/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-14931
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-14931
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